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 Objet: Mesures prévues en cas de grève des transports en commun 

 
 
 

1. Le Secrétariat a reçu une note verbale de la Mission des États-Unis auprès de 
l’Organisation des Nations Unies datée du 13 décembre 2005, dans laquelle elle 
informe le Secrétariat des mesures prévues en cas de grève du personnel des 
transports en commun de la ville de New York. 

2. Le texte de cette note verbale est annexé à la présente circulaire. 

 

 

  

 
 

 * La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 13 décembre 2005 de la Mission 
des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments aux missions permanentes et aux bureaux des 
observateurs permanents auprès de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’au 
Secrétariat de l’Organisation, et a l’honneur d’appeler leur attention sur les mesures 
prévues dans l’éventualité d’une grève des transports en commun qui pourrait 
commencer le vendredi 16 décembre 2005 à 0 h 1. 

 La Mission des États-Unis engage vivement tous les membres du corps 
diplomatique auprès de l’ONU à New York à se plier aux instructions promulguées 
par les autorités de la ville de New York en cas de situation exceptionnelle. S’il y a 
une grève des transports en commun, certaines artères seront fermées à la 
circulation automobile, le stationnement sera interdit dans certaines rues et les 
véhicules entrant à Manhattan les jours de semaine en empruntant les ponts et les 
tunnels devront transporter quatre personnes, de même que ceux qui circuleront au 
sud de la 96e Rue.  

 Les missions permanentes, les bureaux des observateurs permanents et 
l’Organisation des Nations Unies elle-même sont invités à collaborer sans réserve 
avec la ville de New York dans ses efforts pour protéger la sécurité et la santé 
publiques. Pour obtenir des renseignements à jour sur l’éventuelle grève du Syndicat 
des travailleurs des transports, les missions peuvent soit appeler le no 311 (service 
d’information de la ville de New York), soit consulter le site Web de la ville : 
<www.nyc.gov>. 

 


